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Conseil Départemental de l'Action Sociale

Réunion du 6 décembre 2010

1) Approbation du procès verbal du CDAS du 11 mars 2010 :

Le procès verbal a été approuvé à l'unanimité

2) Renouvellement du mandat de la déléguée départementale de l'action
sociale :

Après une présentation de l'activité d'une déléguée départementale : arbre de Noël, sortie des
Agents, Médecine du Travail, Offres de prêts, gestion des tickets restaurant, les aides
personnalisées, la gestion d'un service administratif à part entière avec la comptabilité, la notation
des agents, le budget et la gestion de régie ; la déléguée départementale a détaillé le bilan de ses
actions depuis sa prise de fonction le 1er mars 2006. Il s'agit essentiellement de l'arbre de Noël, des
concours de dessin, entre 2006 et 2007 des actions de prévention en collaboration avec les
Mutuelles sur le mal de dos ; des journées pour les nouveaux retraités, des goûters pour les enfants
de moins de 12 ans à l'arbre de Noël, achats de chèques cadeaux pour les agents les plus
nécessiteux, envoi de cartes de vœux aux agents en arrêts maladie depuis plus de trois mois, 10
berceaux en crèche, création d'un poste d'assistante de service social, création d'une publication
annuelle pour les retraités et les actifs, etc....

Pour 2011, les restrictions budgétaires ne permettront sûrement pas des marges de manœuvre en
matière de nouvelle action mais la délégation reste à l'écoute des propositions qui pourraient être
faites.

Le renouvellement de son mandat a été approuvé à l'unanimité.

3) Compte rendu annuel 2009 :

Les frais de fonctionnement de la délégation ont diminué entre 2008 et 2009 en passant de 32 192
€ à 26 974 €. Cette diminution s'explique par des travaux réalisés en 2008 dans les locaux de la
délégation (11 059€), par contre le poste « fournitures, prestations de service, taxe et redevances »
a augmenté de façon significative en 2009 (+ 4000 €).

Les dépenses médicales ont diminué de moitié (4750 € contre 8 851 €). Le
budget d'initiative locale a financé l'arbre de Noël (58 553 €), des manifestations
pour les retraités (4 046 €), des actions dans le cadre de « Amitiés Finances
Industrie » (2 177 €) et d'autres actions locales (chèques cadeaux, psychologue,
sortie famille...) pour 14 791 €.

Dans le cadre du Tourisme social, le nombre de bénéficiaires a augmenté (enfants en colonie par
exemple qui sont en 2009, 187 contre 169 en 2008). Par contre la subvention interministérielle
versée pour les séjours d'enfants a baissé (10 805 € contre 12 531 € en 2008).

Le montant des aides et prêts 2009 a été multiplié par deux entre 2008 et 2009 (prêts amélioration
de l'habitat, prêts immobilier complémentaires, prêts adaptation du logement, aide à l'installation,
prêts pour faciliter l'installation, prêts bonifiés)

Le nombre de titres restaurant est en baisse.

Le nombre de berceaux réservés est passé de 5 en 2006 à 10 en 2009 pour un coût total de
40 962€.

Le compte rendu a été voté à l'unanimité.
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4) Compte rendu des assistantes de service social :

En 2009, les assistantes étaient au nombre de deux, qui suite à la fusion DGFiP ont revu la
répartition géographique. Un rappel sur les missions de l'assistante de l'action sociale a été effectué
ainsi qu'un rapide compte rendu de leurs activités pour 2009.

A titre d’information, 197 agents ont bénéficié des services de Mmes NIELLINI et VAN DE WALLE, ce
chiffre est en augmentation.

• Parmi les difficultés rencontrées, les problèmes financiers restent
la principale préoccupation des agents. Sur ce point, l’aide de Mme BAIL
Conseillère en Economie Sociale et Familiale (CESF) a permis à quelques agents
d’être conseillés et de pouvoir déposer un dossier de surendettement ou obtenir
une renégociation de prêts.

• La deuxième préoccupation est liée aux conséquences sociales des problèmes de
santé. Les situations administratives et statutaires des arrêts de travail font l’objet de
très nombreuses questions. Les agents sont également de plus en plus
confrontés aux problématiques familiales, professionnelles ou encore de
logement.

• Enfin, un accroissement particuliers des entretiens professionnels a été
remarqué. Sans bien sur connaître la teneur de ces entretiens, à FO DGFiP
62 nous ne pouvons ne pas imaginer que la pression des indicateurs,
la fusion, les suppressions de postes et la politique d’objectifs ne
soient pas étrangers à cette demande particulière des agents.

5) Information sur Chorus :

Les nouvelles modalités de fonctionnement pour l'engagement et le paiement des dépenses de
l'action sociale ont été évoquées (l'engagement dépend encore de l'action sociale qui pour cela
complètera un pré formulaire transmis à la DRFiP pour enregistrement dans Chorus et paiement des
factures).

6) Questions diverses :

Les travaux des restaurants de Béthune et d'Arras ont été évoqués :

- pour Béthune : les travaux devraient commencer en 2011. Les autorisations pour l'engagement
ont été reçues.

-pour Arras : les chiffrages ne sont pas encore finalisés et les autorisations d'engagement n'ont pas
encore été accordées.

Les actions sur la Diététique n'ont pas pu être réalisées suite à l'incapacité à trouver un
professionnel pour les animer.

Les effectifs dans le département au 31 12 2009 :

DGFiP : 2021 (1133 ex DGI, 888 ex DGCP) ; DOUANES :536 ; DGCCRF :46 ;
DRIRE :31 ;CENTRALE :10 soit un total de 2644 ( 2701 au 31 12 2008 > -57)

La délégation Force Ouvrière DGFiP 62 est représentée en CDAS par :

Melle Nathalie ARNOUX & M Raymond WAWRZYNIAK


